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        DOSSIER

          DE REINSCRIPTION

Club affilié à la fédération

Française de Karaté et arts

Martiaux affinitaires
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HORAIRES D’ENTRAINEMENTS :




 Le Mardi : De 18h00 à 18h45 pour les 8 – 14 ans.





      De 18h45 à 20h00 pour les adultes.




 Le Vendredi : De 18h00 à 18h45 pour les 8 – 14 ans.



                        De 18h45 à 20h30 pour les adultes.




Le Samedi : De 10h30 à 12h00 pour les compétiteurs



Le Mercredi à Nesmy : de 19h30 à 21h00 yoseikan taïso
    PERIODES DE FERMETURES DE LA SALLE

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES :

          Vacances de Toussaint : du 22/10/2010 au 04/11/2010   

       

          Vacances de Noël :   du 17/12/2010 au 03/01/2011 

                                    Vacances de Février : du 25/02/2011 au 04/03/2011 

                                    Vacances d Avril : du 22/04/2011 au 09/05/2011 

                                    Grandes vacances : 01/07/2011 au 05/09/2011
                               Personnes à contacter pour tous renseignements :

                                        M.  BOUGARD Fabrice (Président)                 tel : 02.51.24.29.85
                                        M. PIUMI Xavier  (Trésorier)                     
tel : 02.51.09.41.16
                                        M. MOREL Serge  (Directeur Technique) 
 tel : 09.65.24.16.99



Mme MOREL Isabelle (Secrétaire)

tel : 09.65.24.16.99
EQUIPEMENT
                 POUR TOUT ACHAT DE MATERIEL (kimono, gants, casque…) VOIR

                AVEC LE CLUB POUR PASSER LA COMMANDE CAR LES EQUIPEMENTS


 YOSEIKAN BUDO NE SE TROUVENT PAS DANS LES COMMERCES.

1. Un kimono Yoseikan Budo.(voir le club)

2. Une coquille.

3. Une paire de sandales de type « Zooris ».

4. Un tee-shirt pour les filles.

                RAPPEL :

DES EQUIPEMENTS (ARMES ET PLASTRONS) SONT MIS A DISPOSITION PAR  LE                       CLUB LORS DES ENTRAINEMENTS. EN CAS DE MAUVAISE UTILISATION ET 

                 DE DETERIORATION ILS DEVRONT ETRE REMBOURSES. 

                     Siège Social :Mairie de St Florent des Bois, 4 Place de l église 85310 ST FLORENT DES BOIS

                                                           Tel : 02.51.31.90.35

	Pièces à joindre :

· Un certificat médical de moins de trois mois.
· Montant de l’inscription :
            130 € pour les cours adultes. (licence 73 €, cotisation club 57  €).*

            15 €  de passeport pour les nouveaux (facultatif).           
                                           113 € pour les cours enfants, les sans emploi sur présentation d’un 

                                                    justificatif.                                                        * Tarifs non contractuels.

                                                   Remise de 10 Euros à partir de la 2ème licence.         

Reçu ce jour : …/.../…., la somme de …….euros, en espèces ou en chèque n° ……………

            Le licencié :                                                                       Le représentant du club :

            (signature)                                                                                         (signature)
                                          


	AUTORISATION PARENTALE

(pour les mineurs de moins de 18 ans)

          Je soussigné ……………………….père, mère, tuteur légal * autorise mon fils, ma fille *

………………………… à pratiquer le Yoseikan  Budo, dans le cadre des entraînements dispensés par  le club ou des compétitions.

          Je prends acte que le club de Yoseikan Budo n’est responsable de mon fils, de ma fille *  que lors des jours et heures d’entraînements prévus et que je me sois assuré(e) de la présence 

effective de l’entraîneur (Article 9 du règlement intérieur).
          Déclare avoir pris connaissance des dates, horaires et lieux de ces entraînements.

          En cas d’urgence :   J’AUTORISE                          JE N’AUTORISE PAS *
                              L’intervention des secours et l’hospitalisation, ainsi qu’une intervention 

                              chirurgicale si elle est nécessaire.

                                                                       Fait à ……………………..le ……./……/ ………
                                                                                                Signature :

* Rayer la mention inutile.


RAPPEL : TOUTE DEMANDE DE LICENCE DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE ACCOMPAGNEE  D’UN  CERTIFICAT MEDICAL DE MOINS DE TROIS MOIS.

Siège Social : Mairie de St Florent des Bois, 4 Place de l église, 85310 ST FLORENT DES BOIS
Tel : 02.51.31.90.35

A RETOURNER DUMENT COMPLETE ET SIGNE
Je soussigné M./ Mme………………………………..…………..............................................................
Licencié(e) du club Shô Guéki Ha Dojo, ou responsable légal de l’enfant ……………...………………
Pratiquant le YOSEIKAN BUDO, déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du club. 

               Fait à :…………………………………….  Le :………/………/……….. 

                                                                       SIGNATURE 







(précédée de la mention « lu et approuvé »)

_________________________________________________________________________________________________________________



Fédération Française de Karaté

et Arts Martiaux Affinitaires


YOSEIKAN BUDO

AUTORISATION DE PUBLICATION

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………………...

Né(e) le : ………………………………………………………………………………………..

Demeurant à : …………………………………………………………………………………...

Ville : ………………………………………………………………..Code Postal : …………...

Tél :……………………………………………………………………………………………...

Donne l’autorisation à la YWF (Yoseikan World Federation) ou à ses représentations :

organisations nationales, régionales ou clubs affiliés, d’utiliser, pour toute promotion et toutes publications sans restriction (France ou étranger), en presse et édition, sur tous supports papier ou numérique ou autres, ainsi que sur internet les photographies et films me représentant ou représentant mon enfant ………………………………………………………………………………………….

Cette autorisation est accordée pour une durée de 8 ans.

Photos et films réalisés à :    Diverses  manifestations pour la promotion du club.
Signature des deux parties, précédée de la mention « lu et approuvé ».

Le licencié:                                                                                                       YWF :

(parents pour 

les mineurs)

